
Commission Départementale des Jeunes du 6 mars 2008 

Maison des Sports 
 

Début de la CDJ à 20.15 

 
Membres présents : 

- Eric DUCOS : président Commission des Jeunes et Secrétaire du Comité 

- Michel KERISIT : responsable Commission Sportive 

- Bernard BLANCHARD : membre de la CDJ 

- Marc BROSSARD : cadre technique du comité 

- Olivier GROSDOIGT : cadre technique comité / ligue 

- Patrick FOSSARD : représentant club FEJ de la TA RENNES 

- Florence PERESSE : représentant club FEJ du CPB RENNES 

 

Membres excusés : 

- Jacques SORIEUX : président du Comité 

- Hervé KEREBEL : membre de la CDJ 

- Club de La Richardais 

-  

 

 

1/ Approbation du compte-rendu de la CDJ du 3 octobre 2007. 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
Plusieurs personnes présentes font remarquer que le Mercredi n’est pas la date la plus judicieuse 
pour organiser une CDJ surtout vis-à-vis des éducateurs qui sont en général tous pris. Le sprochaines 
CDJ auront donc lieu de préférence le Jeudi. 
 

2/ Top de Zone  

Marc relate les soucis qui peuvent se poser aux clubs vis-à-vis de la date du Top de Zone. En effet, en 
début d’année, lors de la confection du calendrier, il avait été prévu de mettre le Top de Zone le Lundi 
de Pâques. Cela permettait ainsi aux éducateurs de clubs de pouvoir accompagner les jeunes. Ce 
choix n’a finalement pas été retenu laissant le Top De Zone le dimanche. Ainsi la plupart des jeunes 
vont devoir jouer le Samedi (pour espérer être qualifiés aux Championnats de Bretagne) et partir tôt le 
lendemain matin. Certains éducateurs jouant le Dimanche ne pourront pas accompagner leur jeunes. 
Une question se pose néanmoins par rapport à une proposition qui aurait été émise en bureau 
directeur de ligue : les jeunes qualifiés au Top de Zone seraient qualifiés au Championnat de 
Bretagne. Mais cela reste à confirmer… 
 

3/ Circuit des Jeunes 

Eric évoque une décision prise en bureau directeur de récompenser les jeunes de chaque tableau du 
Circuit des Jeunes à chaque tour (par exemple les 3 premiers de chaque tableau). 
Marc ajoute que malgré l’éloignement du tour à La Richardais, le nombre de joueurs présents était 
important : c’est une très bonne chose. De plus, les féminines sont présentes en nombres (entre 25 et 
30 selon les tours). 
Eric enchaine sur le problème du championnat des Jeunes Féminines mis en place il y a deux ans. 
Cette formule n’a pas fonctionné cette année puisque seules deux équipes se sont inscrites. Un 
constat évident semble venir de la difficulté aux clubs de trouver trois filles pour former une équipe 
stable. Les statistiques montrent que le nombre de féminines dans le département est constant, voire 
même progresse légèrement, mais à part dans les clubs structurés possédant déjà des équipes au 
niveau régionale ou national, le reste de la population est clairsemé dans plusieurs clubs. Par rapport 
au constat du circuit des Jeunes, Eric soumet l’idée d’une compétition où la convocation serait 
individuelle (éviter la contrainte de former des équipes dans les clubs), mais où la formule serait une 
rencontre par équipe de 2 par exemple. 
Bernard BLANCHARD pense qu’il serait intéressant de savoir ce que deviennent les filles après le 
Circuit des Jeunes (cadettes et juniors filles). Eric pense qu’une partie joue en Championnat Jeunes 
avec les garçons. 



Olivier propose éventuellement un Circuit des Jeunes exclusivement féminin en élargissant les 
catégories aux cadettes et aux juniors filles. 
Marc soulève un autre problème par rapport à l’engagement des clubs. Par exemple, il vient de 
découvrir une fille à REDON jouant bien, mais elle ne connaissait pas le Circuit des Jeunes. Une 
explication possible est bien évidemment le problème des longs déplacements qui est souvent un 
frein. Les joueurs dans ces clubs distants préfèrent jouer localement dans le secteur. 
La conclusion est de toute façon l’éternelle constatation que le nombre d’équipes féminines est 
beaucoup trop important au niveau nationale ; cela a pour conséquence de tarir la source au niveau 
régional et départemental : cela semble insensé. Il faut se battre continuellement contre cet état de fait 
et forcer la fédé à revoir sa copie. 
En ce qui concerne le championnat des jeunes féminines, il semble que ce ne soit pas opportun de 
repartir l’an prochain. 
 

4/ Championnat d’Ille-et-Vilaine 

Eric présente la liste des joueurs qui seront proposés pour jouer dans une catégorie supérieure à la 
leur. Dans ce cas, ils seront dispensés des poules dans leur catégorie. 
Olivier et Eric annoncent que Jeanne PENAUD ne participera pas aux Championnats d’Ille-et-Vilaine 
La sélection s’est faite par rapport aux résultats du Critérium Fédéral dans la plupart des tableaux. 
Après discussion, il semblerait intéressant de rajouter PRIME Sébastien (Poussin) dans le tableau des 
Benjamins vu les résultats qu’il a fait au dernier tour du Circuit des Jeunes (3

ème
 en tableau 

Benjamins). (1’12) 
 

5/ Classement et dossier FEJ 

Eric présente le classement FEJ effectué par Hervé. Il le remercie et annonce qu’il ne pourra pas 
continuer l’an prochain. Il faudra donc qu’un autre membre de la CDJ s’occupe des dossiers FEJ et de 
la tenue à jour du challenge. 
Au niveau des dossiers FEJ, un nouveau club CHATEAUGIRON est apparu. En contrepartie, 
MONTFORT ne désire pas repartir et ne déposera pas de dossier cette année. 
Au niveau du challenge, le critère de licenciation soulève toujours des interrogations sur son poids 
dans le calcul. Cela amène à voir des clubs bien placés uniquement parce qu’ils ont une proportion de 
jeunes plus importante. 
Concernant le critère sur les Tops, Hervé pose la question de savoir si on cumule les points des 
jeunes lorsque ceux-ci participent à plusieurs tableaux, ou si on adopte le même principe que pour le 
Critérium Fédéral, à savoir que seuls les points du tableau de la catégorie du joueur comptent. Après 
un tour de table, c’est la seconde solution qui est adoptée. 
Eric soulève aussi le non respect d’un des engagements du Comité qui consistait en une visite 
obligatoire annuelle des clubs FEJ. Marc fait cependant remarquer qu’il est en contact permanent 
avec les éducateurs de ces clubs. Il est vrai cependant qu’il n’en est pas autant des dirigeants. 
Bernard suggère de « dépoussiérer » le contenu du dossier FEJ pour le réactualiser. Eric pense que 
la personne qui prendra la suite de Hervé pourra en profiter pour effectuer cette mise à jour du 
dossier.  
 

6/ Bilan des MiniCom’s 

Marc prend la parole pour faire le bilan des ces 3 jours qu’il a passé avec les trois jeunes qui 
représentaient le Comité. Cette année, plus de délégations étaient présentes. 
Marc exprime néanmoins sa déception de ne pas avoir pu amener une équipe complète. Les deux 
filles sélectionnées n’ont pas voulu faire le déplacement. Il souligne que c’est un problème général : à 
leur âge, il est difficile de franchir le cap et de s’éloigner plus d’une journée du milieu familial, même 
sur des distances relativement courtes (stages à Dinard par exemple). 
Globalement les résultats ont été satisfaisants, en soulignant la 3

ème
 place de Jules ROLLAND. De 

même en équipe, on s’en sort bien avec une 8
ème

 place, mais on méritait certainement une place dans 
les quatre premiers…on loupe la rencontre de ¼ de finale alors qu’on menait 2-1, pour perdre 
finalement 4-3. 
 

7/ Sélection du Burgiard 

Dans la mesure où les compétitions importantes ne sont pas encore passées, il est trop tôt pour 
effectuer cette sélection à ce jour. Marc propose d’envoyer cette sélection dès que possible à 
l’ensemble de la Commission des Jeunes qui pourra donner son avis en retour par mail.  



8/ Premier Pas Pongiste 

Olivier fait un compte-rendu de la préparation du PPP. Une des nouveauté est la séparation des 
tableaux CM1 et CM2 qui étaient regroupés les précédentes années. Il y aura donc un peu plus de 
récompenses à prévoir. 
Les secteurs seraient BRETEIL, CHATEAUGIRON, ERCE et STE-MARIE de REDON. Selon les cas, 
la compétition aura lieu soit le matin, soit l’après-midi, soit toute la journée en fonction de la 
disponibilité des salles. 
 
 
 
 
Fin de la CDJ : 22h30. 
 


